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AUDJO-VISUAL CoORDUCI¶ON AGREEMENT

SETWEEN

THE G0VFZNMENT 0F CANADA

AND

THE G0VIENMENT 0F THE KINGDOM 0F NORWAY

THE G0VFRNMENT 0F CANADA AND TUE GOVERNMN 0F

TEE KINGDOM 0F N0RWAY (bereinafter refcred to as the 'arties"),

C0NSImERING dmat : s desirable to establishi a framework for audio-vîsual
relations and particuàlarly for film, television and video co-productions;

CONSCIOUS dui quality cc-productions can contribute to the fiher
expansion of die film, televison and video production and distribution induistries of

both counitries as well as to the development of their cultural and economic
ecianges;

CONVINCED tui these changcs wMl contribute to the Snlancment of
relations between tie two counîtrie;

HAVE AGEEJ as foilows:

ATICL

1. For the purpose of dûi Agreement, the words *audio-visual co-productions*
aid 'twinned co-productionsm refer to projects, irrespective of length or
format, including aniation and docunicntary productions, produced cither on
film, videotape or in any other nmedium of production hitherto unkncwui, for
exploitation in theatres, on television, videocassotte, videodisc or by any other
form of distribution. New forma of audio-visual production and distribution
wil bu included i Uic present Agreement by exchange of notes.

2. Cc-productions undertaken under thc premet Agreement must bu approved by

Uic following authorities, refcrred to hereinafler as Uie c ompetent authorities*:

In Canada-. tue MinisW of Canadian Reritage; and

In Norway: Uic Norwegian Film Institue

3. Co-productions produced ûider this Agreemuent shall bu considered to bu
national productions for ail purposes by and in caci cf Uic twc couritries.
Subject to Uic national legislatiosi in force in Canada and i Norway, such Co-
productions shall bu fuily entitled te take advantage of ail benfl@fts available to

die film and video industries or Uiose that may bu hereafter decreed in caci
country. These benefits accrue uclely to Uic producer cf the country wbich
grants thesu.



ACCORD DE COPRODUCTION AUDIOVISUELU

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DUROYAUME DE NORVÈGE, (ci-après dénommés les « Partes »),

CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable de mieux encadrer leurs relationsaudiovisuelles, notamment en matière de coproductions cinématographiques,téWléiuelles et vidéoscopiques;

CONSCIENTS que des coproductions de qualité peuvent contribuer àl'expansion des industries de production et de distribution cinématographiques,télévisuelles et vidéoscopiques des deux pays, ainsi qu'au développement de leurséchanges culturels et économiques;

CONVAINCUS que ces échanges contribueront aux relations entre les deuxpays et les favoriseront;

SONT CONVENUS de ce qu'il suit:

1. Aux fins de l'Accord, par les termes « coproductions audiovisuelles et« coproductions jumelées -, il faut entendre les projets, quelle qu'en soit ladurée ou la forme, y compris les dessins animés et les documentaims, produitssoit sur pellicule cinématographique, soit sur bande vidéoscopique ou survidéodisque, soit en toute autre forme présentement inconnue, destinés àl'exploitation en salles, à la télévision, en vidéme, en vidéodisques oupar toute autre forme de distribution. Les nouvelles formes de productionsaudiovisuelles et de modes de distribution seront incluses dans l'Accord paréchange de notes.

2. Les coproductions décidées en vertu de l'Accord doivent être approuvées parles autorités suivantes, ci-après dénommées les « autorités compétenes :

Au Canada: le ministre du Patrimoine canadien;

En Norvège: l'Institut norvégien du film.



4. The Norwfegian Box Offce support system (billettstetten) wifl only be available to
the Nowegian producer's own investment (egcnfinansiering) and is subjeot to
control and agreement between the Norwegian Film Institute and the Norwegian
producer.

ARICLEf

The benefits of the provisions oftbis Agreement apply only to co-productions
undertaken by producers who have good techaical organization, sound financial backing
and recognized professional standing.

ARTICLEJfl

1.The producers mnot be nationals of Canada or Norway or permanent residents of
Canada or residents of Norway. Tiie writers and the directors of the co-
productions, as well as techncians, performers and otiier production personnel
participating in the production, must bc nationals of Canada or Norway, or
permanent resident of Canada or residents of Norway, or they can also bc
nationals ofniember states of the. European Economnic Mcea (BEA) provided that
the participation of personnel from both Canada and Norway is of obvious
importance.

2. Should the ca-production so require, the participation of performers other than
those provided for in the first paragrapii may bu permittcd, subject to approval by
the competent authorities of botii countries.

ART]CLE1

The. proportion of the respective contributions of the. co-producers of the. two
countries may vary ifore twenty (20%) to eigbty percent (80%!) of the budget for
each co-production.

2. Live action aiiooting sud animation works suci as stoiyboards, layout, kcy
animation, in bctwecning and voice recording must, in principle, b. carried eut
alternately i Canadia and i Norway.

3. Location siiooting, cuterior or iteior, in a country not participating i the. co-
production (i.e. otiier than Canada, norway or a member state of the EHA) may bu
autiiorized if the script or the action se requires and if teciinicians fromn Canada,
Norway or a niember state of the EEA take part in the shooting. The. Iaboratory
work shall bu donc in either Canada, Norway or a member state oftiie BEA unleas
it is technicafly impossible, in wiiich case kt may bu donc ina country net
participatig in the ca-production witii the authorization of the competent
autiiorities of bath countries.

4. Each co-producer shaHl bu required to niale an effective tcchnical and creative
contribution. In principle, the. creative and technical contribution should bu
proportionate te tii. invesiment of eacli co-producer iiowever, departures froni
tuis rulc may bu approvcd at tiie discretion of the competent autiiorities of botii
countries.



3. Les coproductions décidées en vertu de l'Accord doivent être considérées, àtoute fin utile, comme des productions intérieures par et dans chacun des deuxpays. Sous réserve de la législation intérieure en vigueur au Canada et enNorvège, toute coproduction de ce genre profite pleinement de tous lesavantages dont peuvent présentement se prévaloir les industriescinématographiques et vidéoscopiques, ou de ceux qui seront décrétés par lasuite, dans chacun des deux pays. Ces avantages, néanmoins, ne profitent qu'auproducteur du pays qui les accorde.¢

4. Le régime de subventions aux spectacles norvégien (billettstøtten) ne pourraprofiter qu'au seul investissement propre au producteur norvégien
(egenfinansierng), et ce sous le contrôle de l'Institut norvégien du film, aprèsentente entre l'Institut et le producteur norvégien.

ARICLEI

L'Accord et ses dispositions ne profitent qu'aux coproductions décidées par desproducteurs possédant une bonne organisation technique, des appuis financiers solideset dont les compétences professionnelles sont reconnues.

ARTICLEJII

1 Les producteurs doivent être des ressortissants du Canada ou de Norvège, ouavoir droit d'établissement au Canada ou en Norvège. Les scénaristes et lesmetteurs en scène des coproductions, ainsi que les techniciens, les acteurs et lereste du personnel de la production qui participe à la coproduction doivent êtredes ressortissants du Canada ou de la Norvège, ou avoir droit d'établissement auCanada ou en Norvège, ou ils peuvent aussi avoir la nationalité des Étatsmembres de l'Espace économique européen (EÉE), pourvu que la participationdu personnel canadien et norvégien revête une importance manifeste.

2. Les impératifs de la coproduction l'exigeant, la participation d'autres acteursque ceux prévus au premier paragraphe peut être autorisée, avec l'approbationdes autorités compétentes des deux pays.

ARTI V

La proportion des contributions respectives des coproducteurs des deux payspeut varier de vingt pour cent (20 %) à quatre-vingt pour cent (80 %) du budgetde chaque coproduction.

2. Les tournages de scènes en direct et les travaux d'animation, dont le découpage,le montage, l'animation-clé, les dessins d'intervalle et l'enregistrement desvoix, doivent, en principe, être faits alternativement au Canada et en Norvège.
3. Les tournages en décors naturels, en extérieurs comme en intérieurs, dans unpays qui ne participe pas à la coproduction (c.-à-d. dans un autre pays que leCanada, la Norvège ou un État membre de l'EÉA) peuvent être autorisés si lescénario ou la scène l'exige et si des techniciens du Canada, de Norvège oud'un État membre de l'EÉE prennent part au tournage. Les travaux enlaboratoire devront être faits soit au Canada, soit en Norvège, soit dans un Étatmembre de I EÊ, à moins que, techniquement, cela soit impossible, auquel casils peuvent l'être dans un pays qui ne participe pas à la coproduction, avecl'autorisation des autorités compétentes des deux pays.



ARflgLKy

1.For the present purposes, production produced under a tWnning arrangement
may be considered, with the approval of the competent autiiorities, as officiai
co-productions and receive tim sanie benefits. Nôtwithstanding Article IV, in
the ase of twinned co-productions, tie. recaprocal participation of the.
producers of Woh countries may be Iimited to a financial contributio alonc,
witiiout, necessaily .xcluding any artistic or tcMa contribution.

2. To bc approved by tie. competen autiiorities, twinned co-productions must
mem the. foilowing conditions:

(a) tre shaon b. respective reciprocal investient and an overail balance
witii respect to the. condition of shaing tie. receipts, cf co-roucer in
productions benefkttng front twinning;

(b) the. twinne productions must kc distibuted under comparable
conditions la Canada and in Norway;

(c) twinned productions may ke produced ertiier at tiie urne time or
conecufively, on the understanding that, in tihe latter case, tdm drn
between the. completion for the. firut production and the. utart of tihe
second ducs not exceed one (1) year.

AICLE VI.

1. Both parties to this Agreement look favourably upon co-productions
umdertaken by producers of Canada, Norway and countries to wiiicii Canada or
Norway are inked by co-production agreemrents.

2. Tiie proportion of the. miaority contribution in sucii multi-party co-productions
shail ke not los8 tdma mwty per cent (20%). lne minority co-producers sbal
kc required iii make an effective teciinical and creative contribution.

1.Eacii co-producer shal kc the. owner of one of the. two copies of the. protection
and reproduction materials used in the. co-production and ahall kc entitled to
use it to main. the. necessuiy reproductions. Moreover, eacii co-producer siiall
have acces to the. original production matenial la accor-danos witii thre terms
and conditions agreed upon by the. co-producers.

2. At the. requeat of botii co-producers and subject to tihe approval of the
competent autiiorities la bath counitries, only one copy of the. final protection
nid reproduction materlal ueed kc madie for 10w budget productis. In ucii
ca e, the. material 'will kc kept la the. country of the maqorty co-producer.
Unies. tihe co-producers agre otherwise, the. minority co-producer wil have
ac=e to tihe materiai at ail times to mane tihe necessmry reproductions.

ARTICL V

1Tl'. original saurai tracin of eacii co-production shah ke made la etier
Bagish, French or Norwegian. Siiooting la any two, or in ail, of tiiose
languages is permitted. Dialogu, la allier languages may bce inoiuded la tii.
co-production as tihe script requires.



4. Chaque coproducteur doit fournir une contribution technique et créatriceeffective. En Principe, elle doit être proportionnelle à son inveissmetms des dérogations à cette règle peuvent êtr approuvée s,discrétionnairement, par les autorités compétentes des deux pays.

ARICLEV
1. Aux présentes fins, les productions décidées en vertu d'accords de jumelagePeuvent être considérées, avec l'approbation des autorités compétentes, commedes coproductions officielles et profiter des mêm avantages. Mtalgr l'artieIV. dans le cs des Productions jumelés, la participation réciproque desproducteus des deux pays peut être limitée à une simple contributionfinancière, sans que soit exclue toute contribution artistique ou technique.

2. Po être approuvées par les autortés compétentes, les productions jumeléesdoivent remplir les conditions suivantes:-

a) Il doit y avoir investissement réciproque respectif et équilibre généralen ce qui a trait aux conditions de partage des re descoprducteurs dans les productions profitant d'un jumelage;
b) Les productions jumelées doivent être distribuées dans des conditons

comparables au Canada et en Norvège ;

c) Les productions jumelées peuvent être produites concurremment ousuccessivement, étant entendu que, dans ce dernier cas, Pintervaeentre l'achèvement de la premièr production et le commencement de laseconde ne doit pas être supérieur à un (1) an.

Les Parties à l'Accord voient toutes les deux d'un oeil favorable les
coproductions décidées par des producteurs du Canada, de Norvège et des paysauxquels le Canada ou la Norvège sont liés par des accords de coproduction.

2. La proportion de la contribution minoitaire da le coproduction collectives
de ce genre ne doit pas être inférieure à vingt pour cent (20 %). Ls
coproducteurs minitaes seront requis d'apporter une contribuo techniqueet créatrice effective.

L es coproducteurs seront, chacun, propriétaires de l'une des deux copies dumatériel définitif de conservation et de reproduction utilisé au cours de lacoproduction et ils pourront, chacun, s'en servir pour faire les reproductionsnécessaires. En outre, ils auront, chaun, accès au matériel original de la
Production conformément aux conditions dont ils seront convenus.

2. A la demande des deux coproducteurs et sous réserve de l'approbation desautorités compétentes des deux pays, il pourra n'être fait qu'une copie uniquedu matériel définitif de conservation et de reproduction dans le cas des
productions à petit budget. Dans ces cas, le matériel sera conservé par le paysdu coproducteur mnaoritaire. À acnev a epydu coprodutu mao Àtie Ains que les coproducteurs n'en conviennentmm le coproducteur minoritaire aura accès au matériel à toutmoment pour faire les reproductions nécessaires.



2. Tii. dubbmng Or subdting Of Cach Cc-production into Frencii or 'nglisii s"a
We caried out in Canada fIo dubbig or subtitling of cach cc-prodio into
Norwegian âal bc carried out in Norway. Any departure hiifom must We
approved by th. competmn autiontme of both counitries.

Sulbject to ther leisto sMd regulation force, Cmansd Norway shal
âcilitthdi enty lmt md t.mpmy reuidence in their respective teritoris Of the
creative snd technical persone andi tI. perfmers engaged by the. co-producer of tii.
otiier country for di. puipmosf cf ii.cooduction. Tii.y shal uimilarly permit the.
temporary entry andi re-export of 114Y Cquipsacu MMSrY for the. cc--production under
tuis Agremot.

ARTCLI

ii. siaring of revenues by the co-prOducers shoult, la Prmnciple, W
proportional to their respective contributions to the. production financing snd Wc
subject to approval by the. compe=et autiioities cf bath countries. ibis remeue-
siariag Cam cnstut cier of a aiiarig of receipts or a siiaring of are or7 a
combation of botii formula.

ARTICL

Approval of a co-production proposai by the. competent autiiorities Of houh
countries daca fot constitute a commitmient to grant an exhiibition licence ta show the.
cc-production.

ARICLE
1. Where a cc-production ns Ctportedto a country tiiat bas quota regulatiois:'

(a) it shaU, in principi., We lncluded in the. quota of the. country of the.
majonity co-producer;

(b) it shal Wc included la the. quota of the country diat iias dis bust
opportunity of arranging for has export, if the. respective contributions cf
the co-producers art equal;

c) if any difficulties arise widi sub-paragraplii (a) or (b), it shall W
included la the quoas of the country cf wiiich the, director ius anational.

2. Notwidtamnding ParagraPli 1, in the. event diat one. cf the Cc-Producing
countries enjoy uarestricted entry 0f has films into a country diat has quota
regulations, a cc-production undertaken under tds Ap=eemmt "ha W as
oeititled as any odier national production of tiat country to unrostrcteti entry
labo the importing country if diat country 30 agrmes

1. A cc-production si", when shown, W idemttifiud as a 'Caada-NorwaY Co-
producion' or 'Norway-Caî.ds cc-production accrdlng to tihe origin cf tihe
majority co-producer or la accordance witii an agreement between co-



ARTICLEVI

1. La bande sonore originale de chaque coproduction doit être en anglais, en
français ou en norvégien. Le tournage en deux de ces langues, ou en toutes,est autorisé. Il peut y avoir certains dialogues en d'autres langues si le
scénario le requiert.

2. La postsynchronisadon ou le smouMtrage de chaque coproduction en anglais ouen français doivent être faits au Canada. La postsynchronisation ou le sous-
titrage en norvégien doivent être faits en Norvège. Toute dérogation à cesrègles doit être approuvée par les autorités compétentes des deux pays.

ARTLLEX

Sous réserve de leur législation et de leur réglementation en vigueur, leCanada et la Norvège facilitent l'admission et le séjour temporaires sur leur
territoires respectifs du personnel technique, du personnel de création et des acteursdont les services ont été retenus par le coproducteur du pays cocontractant aux fins dela coproduction. De même, ils autorisent l'entrée provisoire et la sortie de toutmatériel nécessaire à la coproduction régie par l'Accord.

ARTICLE X

Le partage des revenus par les coproducteurs doit, en principe, être
proportionnel à leurs contributions respectives au financement de la production et ildoit être apprové par les autorités compétentes des deux pays. Il peut s'agir soitd'un partage des recettes, soit d'un partage des marchés, soit d'une combinaison desdeux formules.

ARILE X

L'approbation de la proposition de coproduction par les autorités compétetes
des deux pays n'engage nullement à accorder une autorisation de présentaion de la
coproduction.

ARTICLElXH

1. Dans le cas où la coproduction e t exportée dns un pays où il y a des
contingents réglementaires :

a) Ele est, si possible, incluse dans le contingent du pays du coproducteur
majoritaire ;

b) Ou dans le contingent du pays qui a les meilleures possibilités
d'organiser son exportation si les contributions respectives des
coproducteurs sont égales ;

c) Si l'application des alinéas a) et b) soulève ds difficultés, en* l'es
dans le contingent du pays dont le metteur u scène est ressortissant.

2. Malgré le paragraphe 1), dans le cas où les films de lun des pays
coproducteurs peuvent entrer ans restriction dans un pays où il y existe des
contingents réglementaires, la coproduction décidée en vertu de PAccord adroit, tout autant que toute autre production de ce pays, à la même entrée sans
restriction dans le pays importateur, si ce dernier pays en convient.



2. Such identifcatio s"a appear in the creits, in ail commercial advertising
and proniotional mateial and whoeîever titis ca-production is shown.

Unless the co-producers agre otherwise, a ca-production shall be matered at

international festivals by rte country of dwi nuajortY co-rouce Or, in the event of

equnal f mandiai participation of hie co-producers, by tbe country of wbich the. director:
is a national

ilie competent auti o f both cautnies sal jointly establish the rules of

procedur for co-productions taking into accMat thc leiqsaton and negula inn
force ini Canada and ia Norwy.

No restrictions uhal b. placed on the import, distibution mnd exhlibition Of
Noewegian filin, television and video productions in Canada or that Of Canadian fili,
television aud video productios in NOTrwaY cer tliaa thoe.contained in the

lsation and regulations ia force in emcl of tec two coUie.

ARTIL~E XM

1. During the. terni of the present Agreement, an overai balance shall le aiined

for with respect Io financial participatio as wehl as creative personnel,
techIicians, pmrfomumr, and techmncal resources (studio and laboratMl), bakin
into accouat the respective characteistics of eacl =outrY.

2. TIc competent authiorities cf both countries shall examine die ternis Of
iniementation cf titis Agneemerît as necesmar si er te reolve anY
difficufles ansimg frein its application. Thcy shall reCOMMenti, if necessarY,

possible ameodmtsits with a view te developing film and video co.opcriin 
the best interests of both countries.

3. A Joint Commission is estwblished tc look after the implenientaf ion of thus

Agrecient. Ib Joint Commission sha examine if this ovesall balance bas

bien achicved and, in case of the coeflrary, shail determine tic mieaslUs
deemed necussary to establish a balance. A meeting of thc Joint

Commissio shaIl take place in puinciple once every be years sud it shall

'seet alteraately in ti two couanies. However, it may b. converied for

exuraordinary sessions at the nequest of one or bath compilent authorities,
particularly la the case of major ameadments te tihe uegihatn or -the

regulations governing liii film, television and video industries ia one country

or the allier, or where thec application of this Agreemenit presmits serions

difficulties. 7he Joint Commission shall meet within six (6) maudis foilowig
its convocation by one of th1e Parties.



ARICLLII
1. La coproduction, lorsqu'elle est présentée, doit être identifiée comme étant« une coproduction canado-norvégienne » ou « une coproduction norvégio-canadienne » en fonction de l'origine du coproducteur majoritaire ou selon cequi aura été convenu entre coproducteurs.

2. Cette mention doit apparaltre dans le générique, dans toute la publicité
commerciale, dans les textes publicitaires et à toutes les présentations de lacoproduction.

ARTICLE XIV

À moins que les coproducteurs n'en conviennent autrement, une coproductionest présentée aux festivals internationaux par le pays du coproducteur majoritaire ou,en cas d'égalité de participation financière des coproducteurs, par le pays dont lemetteur en scène est ressortissant.

ARICLEXV

Les autorités compétentes des deux pays fixent ensemble les règles deprocédure applicables aux coproductions en tenant compte de la législation et de laréglementation qui sont en vigueur au Canada et en Norvège.

Aucune restriction n'est imposée à l'importation, à la distribution et à laprésentation des productions cinématographiques, élévisuelles et vidéoscopiques
norvégiennes au Canada, ni à celles du Canada en Norvège, à l'exception desrestrictions qui le sont par la législation et la réglementation en vigueur dans chacundes deux pays.

ARTICLE XVII

1. Pendant la durée de l'Accord, l'on cherchera à maintenir, globalement, unjuste équilibre entre les participations financières, entre le personnel decréation, les techniciens, les acteurs et entre les ressources techniques (studioset laboratoires), en tenant compte des caractéristiques respectives de chaque
pays.

2. Les autorités compétentes des deux pays examinent dans quelles conditionsl'Accord doit être mis en oeuvre, si nécessaire, afin de résoudre toute
difficulté que pourrait poser son application. Elles recommandent, s'il estbesoin, les modifications à y apporter que pourrait appeler le développement
de la coopération cinématographique et vidéoscopique, dans le meilleur inté*des deux pays.



ABI1CLXY

1. The present Agreemnent shail be applied provisîonafly from the day ofiîts signature.

It shaH corne into force when each Party has notified the other that it bas complied
witii ail statutory and constitutional requirents for lhe entry mnto force of the
Agreemnent.

2. it shaU bc valid for a period of three (3) years from the date of its entry into force;

a tacit renewal of the Agreement for like periods shall take place unless one or the
chber Party gives written notice of terrnination six (6) months before the expiry
date.

3. Go-productions which have beeni approved by the competent authorities and wbich
are in progress at tie tinte of notice of tcrmination oftitis Agreement by either
Party, shall continu te benefit fially until completion froni the provisions of this

Agreement. Any unfIiled obligations arising froni ils operation shall b. fulfiiled
in accordance with the provisions of this Agreenment and as thougl the Agreement,
for those purposes, were stilli fiM force and effect. Affer expiry or termination
cf this Agreerent, ils ternis shall continue to apply te the division of revenues
front complcled cc-productions.

4. This Agreernet may bc aniendcd by the Parties by written agreemnent.

MN WITNfESS WHREREOF, the undersigned, duly authorized by their respective
Governments, have signed this Agreemnent,

DONE in duplicate at . #O tiis 4-Z day of pTIý 1998, in the

French, English and Norwegian languages, each version being equally authentic.

FOR THE GOVE 6MENT FOR TIEE GOVERNMENT
0F CANADA O F TEIE KIGDOM 0F
r".. Afli NORWAY

SheilaCo~çniAnne Eiger Lal=nteinSheila Capps



3. Il est institué une Commission conjointe, chargée de veiller sur la mise enoeuvre de l'Accord. Elle s'assure que le juste équilibre recherché est atteint et,dans le cas contraire, décide des mesures qui lui paraissent nécessaires pourl'établir. Elle se réunit en principe tous les trois ans, dans l'un des pays, puis
dans l'autre, alternativement. Toutefois elle peut être convoquée en séance
extraordinaire à la demande de l'une des autorités compétentes, ou des deux,
notamment en cas de modification importante de la législation ou de la
réglementation régissant les industries cinématographiques, télévisuelles et
vidéoscopiques de l'un des pays, ou de l'autre, ou lorsque appliquer l'Accord
soulève de graves difficultés. Elle siège dans les six (6) mois de sa convocation
par l'une des Parties.

ARTICLE XVII

1. L'Accord est applicable provisoirement à compter du jour de sa signature. Il
entrera en vigueur au moment où les Parties se seront chacune mutuellement
informées qu'elles ont accompli toutes les formalités légales et constitutionnelles
nécessaires à cet effet.

2. Il vaut pour trois (3) ans à compter du jour de son entrée en vigueur et il est
tacitement reconduit à l'arrivée de ce terme, puis au terme de périodes de mêmedurée, à moins que l'une des Parties, ou l'autre, ne donne notification écrite de
sa dénonciation six (6) mois avant l'arrivée de son terme.

3. Les coproductions qui ont été approuvées par les autorités compétentes et qui
sont en cours au moment où une notification de dénonciation de l'Accord estdonnée par l'une des Parties, ou par l'autre, n'en continuent pas moins de
profiter pleinement des dispositions de l'Accord jusqu'à ce qu'elles soient
achevées. Toute obligation non remplie qu'entraîne l'application de l'Accord
doit être exécutée en conformité avec ses dispositions et comme si, à cette fin, ilétait toujours en vigueur et avait effet. Après l'arrivée de son terme ou en cas dedénonciation, ses conditions n'en demeurent pas moins applicables au partage
des revenus des coproductions achevées.

4. Les Parties peuvent réviser l'Accord par convention écrite.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, munis des pleins pouvoirs à cet effet par leursgouvernements respectifs, ont signé cet Accord.

FAIT, en double exemplaire, à ,ce oe. jour de 1998, enlangues française, anglaise et norvégienne, chaque texte faisant également foi.

POUR LE GOUENENT POUR LE GO RNEMENT
DC ADA DU ROYAUME DE NORVÈGE

Sheina copEnr 
Lhnsti



ANNEX

IBILEs OP BOrmffED

Application for benefits under this Agreement for any ca-production must bc made

simultaneously ta bath competent authorities at Ieast thirty (30) days befare sboating
begins. The competent authority of the country of which the niajarlty co-producer is a
national shafl communicate its proposai ta the other competent autbarity within twenty
(20) days of the subniissian af the camplete, documentatian as describedi below. The
competent authority of the country ofwhich the minarity co-producer is a national sha
thereupon communicate its decision wfthin twenty (20) days

Documentation submitted in support of an application shai consist of the
fallowing items, drafted in English or French in the case of Canada and in Norwegian in
the case of Norway:

L. The final script;

IL. Documentary proaf that the copyright for the ca-production bas been legally
acquired;

UII A copy af the ca-production contract signed by the two co-preducers;

The contract shaU include:

1. the titie of the ca-production;

2. the name cf the author of the script, or that cf the adapter if it is drawn
froin a Iiterary source;

3. the naine cf the director (a substitution clause is permaitted te provide far
bis replacement if necessaiy);

4. the budget;

5. the flnancing plan;,

6. a clause establishing the sbaring of revenues, markets, media or a
combinatian of these;

T. a clause detailing the respective shares of the co-producers in any ever or
underexpenditure. which sbires shall in principle be proportional ta their
respective contributions, altbough the minority co-producers sbire in any

overexpenditure may be lirniited to a lower percentage or te a fixed amount
providing that the minimum proportion permitted under Article VI of the
Agreement is respected;

8. a clause recognizing that admission te benefits under this Agreement does

not constitte a commitinent that governiental authorities in eitber
country will grant a licence te permit public exhibition of the co-
production;,

9. a clause prescribing the. measures te be taloen wbere:

(a) afier fllI consideration cf the. case, the. competent authorities in
eiher country reLue te grant the. benefits applied for;



REGLEMET EPRCÉDURE
Les demandes aux fins de profiter de l'Accord pour toute coproduction doivent êtrefaites simultanément par les deux autorités compétentes au moins trente (3o) jours avantque ne commence le tournage. L'autorité compétente du pays dont le coproducteur

majoritaire est le ressortissnt communique sa proposition à l'autorité compétentehomologue dans les vingt (20) jours de la soumission de toute la documentation exigéeplus bas. L'autorité compétente du pays dont le coproducteur minoritaire est ressoltisantfait alors connaître sa décision dans les vingt (20) jours.

La documentation justificative d'une demande doit comporter les documents suivants,rédigés en anglais ou en français dans le cas du Canada, en norvégien dans le cas de laNorvège:

I. Le scénario définitif;

Il. La preuve écrite que les droits d'auteurs sur la coproduction ont été légalement
acquis;

M. Une copie du contrat de coproduction signé par les deux coproducteurs;

Le contrat doit mentionner ou comporter:

1. Le titre de la coproduction;

2. Le nom de l'auteur du scénario, ou de l'adaptation si le scénario esttiré d'une source littéraire ;

3. Le nom du metteur en scène (une clause en prévoyant leremplacement, au besoin, est autorisée);

4. Le budget;

5. Le plan de financement;

6. Une clause fixant Io mde de partage des revenus, des marchés, des
média ou d'une combinaison de ceux-ci ;
7. Une clause fixant le détail des parts respectives des coproducteursde toute dépense ou économie additionnelle, lesquelles doivent en princpeêtre proportionnelles à leurs contributions respectives, la part ducoproducteur minoritaire de toute dépense supplémentaire pouvantnéanmoins être limitée à un pourcentage inférieur, ou à une somme fixe,pourvu que la proportion minimale permise en vertu de l'Article VI del'Accord soit respectée;

S. Une clause où il est reconnu que la participation aux avantages del'Accord n'implique pas l'engagement de la part des autoritésgouvernementales de l'un des pays, ou de l'autre, d'accorder uneautorisation de présentation publique de la coproduction;



(b> the compmtet audthit prolibit the exhbition of the co-
production in cUber country or its exper ta a third country;

(c) cither party faIs ta fuli Uts cOmmitnats;

10. the period when dmaoing is ta begin;

il. a claum stipulting that the majority co-producer "hi take out au
ainuce palcy cevering at lugi «all production risksU an 'a

original matema productio risks";

12. A clause providing for dia sharing of dma ownersbip of oopyright on a
basis whlch Is proportionata to fte respective contributions of the o-
producas.

iv. Thic distribution contract, where titis bas alrcdy been in

V. A list of the creativea nd tuhnical personnel indicatng their nadiouities nd,
ithe ams of perforuiers, theia IsthY are t0 piaY;

NI. Thic production sohedula;

VMI fice detalc budget identiying the xpoSes ta ba inure by ecd country;
nd

VII. The Synopsis.

The competent authorities of te two countri eun dotand avy fthber
documents and ail other additiona information deemed nocemry.

In principle, the. final shooting script (Culuding lit dialogue) uould bu
submitt te acampaIent authorities prier ta tie comnmncement cf shooting.

Amendaients, including tha replamnient of a co-producer, may bu miade in dia
original contract, but diey must be subiited for approva by tha cenipalent
authorities of bath coamnes bafore dia ca-production la flnished. The repLacamea Of
a co-producer mauy bu aflewed only in exceptuona cases and for reasons satdsactorY ta
bath the cosupetent autherities.

Thie compeIent audinmc wiil keep each odier infonrned of thair decisons.



9. Une clause stipulant quelles mesures devront être prises dans les casoù :

a) Après étude approfondie du dossier, les autorités compétentes de
l'un des pays, ou de l'autre, refusent d'accorder les avantages
demandés ;

b) Les autorités compétentes interdisent de présenter la
coproduction dans l'un des pays, ou dans l'autre, ou son
exportation dans un autre pays ;

c) L'une des parties, ou l'autre, ne respecte pas ses engagements;

10. L'époque où débutera le tournage ;

1l. Une clause stipulant que le coproducteur majoritaire doit souscrire une
assurance couvrant, à tout le moins, « tous les risques de production »
et « tous les risques de production du matériel original »;

12. Une cause prévoyant le partage des droits d'auteur en proportion des
contributions respectives des coproducteurs;.

IV. Le contrat de distribution, s'il est déjà signé ;

V. La liste du personnel technique et du personnel de création, donnant la
nationalité de chacun et, dans le cas des acteurs, indiquant les rôles qu'ils
doivent jouer ;

VI. Le calendrier de production;

VII. Le budget, en détails, indiquant les dépenses que devra supporter chaque
pays ;

Vm. Le synopsis.

Les autorités compétentes des deux pays peuvent demander tout autre
document et toute autre information supplémentaire jugés nécessaires.

En principe, le scénario définitif du tournage (dialogues inclus) doit être remis
aux autorités compétentes avant le commencement du tournage.

Le contrat initial peut être révisé, même pour remplacer un coproducteur, mais
les modifications doivent être soumises à l'approbation des autorités compétentes desdeux pays avant que la coproduction ne soit achevée. Le remplacement d'un
coproducteur ne peut être autorisé que dans des cas exceptionnels, pour des raisons
sosfaisant les deux autorités compétentes.

Les autorités compélentes s'informent mutuellement de leurs décisions.





Department of Foreign Affairs
and International Trade

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Audo-visual Co-production Agreement

bel ween the Government of Canada and the

Governmemt of the Kingdom of No>'way

(wath Annex), done at Oslo. on April 2,

1998, the original of which is deposited in

the Treaty Archives of the Government of

Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de i Accord, de coproduction

audiovisuelle entre le gouvernement du

Canada et le gouvernement du Royaume de

Norverge (avec Annexe) , fait à Oslo.

le 2 avril. 1998, dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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